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La séance est ouverte à sept heures
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— 1 —

PROCÈS VERBAL

M. le président. Le compte rendu ana
lytique, sommaire * de la précédente
séance, a été affiché.

U n'y a pas d'observation ?...
Le procès-verbal est adopté, sous les ré

serves d'usage.
M. Georges Marrane. Nous nous y asso

cions !

— 2 —

MODIFICATION DU REGLEMENT DU CONSEIL
DE LA RÉPUBLIQUE

Suite de la discussion d'une proposition
de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le scrutin public à la tribune sur la ques
tion préalalble opposée par M. Lemoine à la
proposition de résolution de MM. Walter,
Roubert, Charles Brune et Georges Per
not, tendant à compléter l'article 75 du
règlement du Conseil de la République.

U va être procédé à l'appel nominal de
nos collègues, en appelant d'abord ceux
dont le nom commencera par la lettre qui
va être tirée au sort.

(Le tirage a lieu.)

M. le président. Le sort a désigné la let
tre « L ».
Le scrutin est ouvert.

(Le scrutin , ouvert à sept heures vingt
minutes, est clos à huit heures vingt mi
nutes .\

M. le président. Personne ne demande
le scrutin ?...
Le scrutin est clos.
J'invite MM. les secrétaires à procéder

au dépouillement et au pointage.
La séance est suspendue pendant cette

opération.
(La séance, suspendue à huit heures

vingt minutes, est reprise à huit heures
cinquante minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
Voici le résultat du dépouillement du

scrutin:

Nombre des vofants 122
Majorité absolue 62

Pour l'adoption 31
Contre " 81

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
Il reste maintenant à aborder l'examen

de l'article unique constituant la proposi
tion.

M.. Dulin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Dulin.

M. Dulin. Je pense que tous mes collè
gues du Conseil seront d'accord pour que
nous suspendions la séance jusqu'à ce
soir dix-huit heures... (Protestations à
gauche et au centre) ...parce que nous ne
savons pas à quelle heure la Chambre
nous renverra le projet.
Nous avons fait toute la nuit un travail

inutile et tout le monde, y compris le
personnel de cette Assemblée, qui a éga
lement passé la nuit, serait heureux de
se reposer jusqu'à six heures du soir, puis
que nous sommes appelés à passer toute
la nuit prochaine.

M. Léo Hamon. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Léo
Hamon.

M. Léo Hamon. Monsieur le président, je
constate que la question préalable a été
écartée. Je suppose que nous allons venir
au fond et, dans ma juvénile naïveté, je
crois que cela peut être réglé très rapide
ment.

Par conséquent. si nous pouvons en ter
miner en une demi-heure ou une heure,
il est inutile, de. suspendre et, dans le cas
contraire, c'est que l'on se trouve devant
une mauvaise volonté, devant laquelle
certains membres de l'Assemblée ne sont

pas disposés à capituler. (Applaudisse
ments au centre et a gauche.)

M. Serge Lefranc. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Le
franc.

M. Serge Lefranc. Mesdames, messieurs,,
nous siégeons depuis hier, quatorze heure#
trente, sans désemparer.

Au centre. Par votre faute.

M. Serge Lefranc. Je fais mierimes, at
nom du groupe communiste, les parole»
prononcées par M. Dulin, à savoir que la
personne1l siège ici depuis hier, quatorze
heures trente, et qu'il est absolument im
possible d'exiger davantage de ce peaw
sonnel.

Au centre. Quelle audace !

M. Chaumel. C'est de la démagogie.

M. Serge Lefranc. Vous avez votre opi
nion sur la question, nous pouvons avoir
la nôtre.

Dans ces conditions, le groupe commu
niste reste fidèle à la proposition qu'il a
faite hier et vous rappelle qu'il eût été
plus sage de l'accepter. Le Gouvernement
nous avait promis une déclaration à une
heure trente, puis à cinq heures, et je
cherche vainement sur les bancs du Gou
vernement où sont MM. les ministres.

Je pense qu'il serait nécessaire d'accep
ter ma proposition et de renvoyer à mardi
la suite de la discussion. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. le président. Comme vous l'avez en
tendu, trois propositions ont été faites. Je
les résume: M. Dulin demande que la
séance soit suspendue et renvoyée à dix-
huit heures; M. Léo Hamon demande, au
contraire, que l'on continue à siéger sans
désemparer; enfin, M. Serge Lefranc de
mande que la suite de la discussion soit
renvoyée à mardi après-midi.

M. Marrane. Nous déposons une demande
de scrutin ordinaire sur la proposition d»
M. Lefranc.

M. le président. Il n'y a pas d'autre pro
position ?

La proposition de M. Lefranc de tenir
séance mardi après-midi, fixant la date la
plus éloignée, a la priorité.
Je la mets aux voix.

M. Marrane. Je vous demande pardon,
monsieur le président, notre demande d»
scrutin visait, dans notre esprit, un scru
tin, non pas à la tribune, mais par bulle
tins.

M. le président. Je tiens à préciser que
le scrutin ordinaire peut aussi être ua
scrutin à main levée. Vous demandez dono
un scrutin public ?

M. Marrane. Oui, monsieur le président.

M. Hyvrard. Sans doute pour permettra
au personnel d'aller plus vite se reposer!

M. le président. Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les ,
secrétaires en font le dépouillement. i
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M. le président. Voici le résultat du scru-
Jtin sur la proposition de M. Marrane ten
dant à fixer la prochaine séance au mardi
3 décembre.

Nombre de votants,. 290
Majorité absolue 146

Pour l'adoption 84
Contre 206

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
Je vais maintenant mettre aux voix la

proposition de M. Dulin.

M. Dulin. Je retire- ma proposition. (Ap
plaudissements au centre et à gauche. —
Exclamations à l'extrême gauche.)

M. Léon Mauvais. Nous reprenons la pro
position de M. Dulin.

M. le président. Cette proposition, je le
rappelle, tend à renvoyer la séance à dix-
huit heures.

Je la mets aux voix.

(La proposition n'est pas adoptée.)

M. le président. La troisième et dernière
proposition est celle de M. Léo Hamon, qui
demande la continuation des débats sans
désemparer.
Je mets aux voix cette proposition.
(Cette proposition est adoptée.)

M. le président. La séance continue. (Ap
plaudissemenis u gauche, au centre et à
droite.)

Je donne lecture de l'article unique:
« L'article 75 du règlement est complété

comme suit:

« Le scrutin public à la tribune ne peut
être demandé qu'une seule fois par les
conseillers appartenant à un même groupe
(membres du groupe ou apparentés) au
cours d'un débat portant sur un projet
législatif ou sur une proposition d'initia
tive parlementaire. »

Sur cet article, j'ai été saisi de quatre
amendements:

Le premier, présenté par M. Guyot et les
membres du groupe communiste et appa
rentés. tend à remplacer les mots « qu'une
seule fois » par les mots « que trois fois ».
La parole est à M. Guyot pour soutenir

son amendement.

M. Guyot. Mesdames, messieurs, j'ai dé
posé, au nom du groupe communiste et
apparentés, l'amendement tendant à rem
placer, dans la proposition de résolution
complétant l'article 75 du règlement du
Conseil de la République, les mots « qu'une
seule fois » par les mots: « que trois
fois ». ,

En imposant cet amendement, nous
avons le souci de conserver aux différents
groupes et à chacun des membres de cette
Assemblée le droit de prendre publique
ment ses responsabilités pour que le pays
puisse juger, en toute clarté, les actes de
tous représentants au Conseil de la
République.
Dans quelques heures, des projets im-

, portants pour l'avenir des libertés démo
cratiques, pour l'avenir du droit syndical,
du droit de grève inscrit dans la Constitu
tion, du droit, pour les travailleurs, de dé
fendre leurs conditions de vie et celles de
leur famille, vont venir en discussion de
vant notre Assemblée.

Réduire à un seul scrutin public k la
tribun e les droits des groupes du Conseil
de la République, c'est refuser au pays de
connaître, sur chaque point important, la
position de ses représentants.

Il y a quelques instants, mon camarade
Lemoine a fait des objections d'un autre
ordre. Il a indiqué au Conseil de la Répu
blique, qu'il serait impossible, en toute
clarté, de faire connaître au pays nos sen
timents respectifs ;ur des projets tels que
le budget, qui tiendront plusieurs séances
de cette Assemblée et sur lesquels il ne
serait déposé qu'une seule demande de
scru tin public à la tribune.
C'est pourquoi, au nom du groupe com

muniste, j'ai déposé cet amendement, que
je demande au Conseil de la République,
de bien vouloir adopter. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

M. Marrane. Je dépose une demande de
scrutin public à la tribune.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Tremintin, rapporteur. Mesdames,
messieurs, je crois comprendre le souci
qui, en ce moment, préoccupe notre col
lègue, M. Guyot. Je suis persuadé que c'est
un sou . très respectable et qu'il n'a nul
lement, en demandant qu'il y ait au moins
trois scrutins pour chaque groupe, le des
sein de prolonger les débats.
Dans ces conditions* et en lui suppo

sant cet état d'âme, je vais tout de suite
apaiser ses scrupules en prenant le règle
ment lui-même qui, à propos du scrutin
public à la tribune, article 75, dispose, au
dernier alinéa :

« Si, avant l'ouverture d'un scrutin pu
blic à la tribune, quel qu'en soit l'objet,
il est présenté une demande de renvoi
de ce scrutin, signée soit du président d'un
groupe comprenant au moins quinze mem
bres, y compris les conseillers apparentés,
soit de quinze conseillers, le Conseil de la
République statue sur celte demande au
scrutin public ordinaire.' »
Et voici la dernière phrase, qui me pa

raît tout à fait apaisante, monsieur Guyot:
« Cette demande de renvoi ne peut être

présentée qu'une seule fois sur le même
objet. »
En proposant aujourd'hui la même pro

cédure en ce qui concerne les votes pu
blics à la tribune d'une façon générale,
nous appliquons le principe qui est déjà
inscrit dans le règlement.
Il y a donc parallélisme et, dans ces

conditions, vous comprendrez que la com
mission, oui tient autant que possible à
s'inspirer du règlement déjà adopté, re
pousse l'amendement de M. Guyot, quelles
que soient les bonnes intentions qui l'ani
ment.

M. le président. La commission repousse
l'amendement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
public à la tribune sur l'amendement de
M. Guyot.
Cette demande est appuyée des trente

signatures réglementaires (1).
11 va être procédé à l'appel nominal de

ces signataires.
(Il est procédé à l'appel.)
M. le président. L'appel auquel il vient

d'être procédé constate la présence de
trente signataires.

M- Marrane. Monsieur te président veut-
il nous dire si le quorum est atteint.

M. le président. Le bureau me fait sa
voir que le quorum n'est pas atteint. -
Il ne peut donc pas être procédé à un

scrutin public à. la tribune.

M. Marrane. A la prochaine séance!

M. le président. Vous connaissez la pro
cédure ?

Quelqu'un demande-t-il une nouvelle
séance et à quelle heure ?
Quel excellent travail républicain 1 Cela

grandit vraiment l'Assemblée 1 (Protesta
tions à l'extrême gauche.)

M. Léo Hamon. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Léo
Hamon.

M. Léo Hamon. Je conçois fort bien qu'il
ne soit pas possible de procéder au scrutin-
public à la tribune qui a été envisagé.;
Mais trois autres amendements ont été dé
posés et il est fort possible que la discus
sion sur ces amendements puisse être in
dépendante du sort du premier. Rien ne
dit, d'ailleurs, qu'un scrutin public à la
tribune sera demandé pour eux
Il y aurait donc peut-être intérêt à

épuiser la discussion.

M. le président. Monsieur Hamon, je ne
vous croyais pas si naïf ! (Sourires.)

M. Léo Hamon. Nous aurons, au moins, .
épuisé la discussion...

M. le président. Vous n'aurez rie»
épuisé du tout 1
Il y a un amendement sur lequel le

groupe communiste demande un scrutin
public à la tribune'. Nous avons constate
que le quorum n'est pas atteint; le scru
tin ne s-eut pas avoir lieu.
Vous ne pouvez pas passer aux autres-

amendements avant de vous être prononcé»
sur celui-ci sauf, bien entendu, si son
auteur le retire.

M. Léo Hamon. Je m'excuse d'insister.
Je crains 'lue l'auteur de l'amendement ne-
veuille pas nous consentir cette facilité,,
mais il appartient au Conseil de savoir s'il
veut discuter les autres amendements indé
pendamment du sort du premier et s'il y
a vérilaiblement indivisibilité. S'il n'y a
pas indivisibilité, nous pouvons aborder
l'examen des autres amendements.

Nous aurons. de toute façon, terminé li
discussion, et si vraiment un scrutin public
est, par extraordinaire, exigé sur les au
tres amendements, il sera procédé d'un
seul coup à l'examen des autres amende
ments au cours d'une prochaine séance,
(Applaudissements au centre.) -

M. le président. Je regrette, mais il y a
un règlement pour tout le monde et je
dois m'y conformer.

M. Lemoine. Quand il existe !

M. le président. Il existe, vous vous efr-
êtes aperçus. «
Lorsqu'un amendement est présenté, si

son auteur ne le retire pas, l'amende
ment doit être discuté.

Ce que vous demandez est possible lors
qu'il s'agit d'articles différents. Mais ce
n'est pas ici le cas puisqu'il n'y a qu'un
seul article avec quatre amendements dé
posés tous les quatre par le groupe com
muniste: deux par M. Guyot et deux par
M. Nicod.

Le groupe communiste va demander •—
je crois ne pas trahir sa pensée, en tout
cas je la devine comme beaucoup d'au
tres — un scrutin à la tribune sur chacun
d'eux.

(1) La demande de scrutin est signée par :
MM. Baron, Molinié Larribère, Poirot, Mmes
Girault, Claeys, MM. Le Dluz, Lazare, Car
donne. Prévost, Berlioz, Mme Dumont
Yvonne, MM. Le Coënt, Léro, Laurenti, Ni
cod, Mermet-Guyennet Mme Vigier Jeanne,
MM. Guyot, Lemoine, David, Tubert, Roudel,
A. Legeay Willard, Baret, VUtori, Lefranc,
Marrane, Rosset, Mauvais. ■ ,
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M. Vanrullen. Dans l'intérêt du person
nel! (Bruit à l'extrême gauche.)

M. le président. Alors, pourquoi perdre
notre temps?

M. Léo Hamon. Je sais bien que nous
n'échapperons pas à quatre scrutius à la
tribune, mais au lieu d'avoir quatre ren
vois à quatre reprises, nous aurons qua
tre renvois à une seule séance. (Applau
dissements au centre.)

M. le président. Ce n'est pas possible.

M. Marrane. Je demande la parole.

M. lé président. La parole est à M. Mar
rane. ,

M. Marrane. Je veux simplement attirer
l'attention de l'Assemblée sur ce fait

qu'un journal de ce matin rappelle que,
dans une autre circonstance historique,
la discussion sur la deuxième loi scélé

rate a duré quatorze séances.
Vous n'avez pas à espérer que le groupe

communiste ne sera pas fidèle à la tradi
tion républicaine. (Exclamations et rires à
gauche, au centre et à droite. — Applau
dissements à l'extrême gauche.) Il se bat
tra le plus longtemps possible pour faire
échec à cette loi scélérate.

Par conséquent, tous les moyens de pro
cédure — soyez-en certains —" seront utili
sés par nous jusqu'au dernier moment.

M. le président. Alors, monsieur Hamon,
. vous êtes fixé maintenant ?

M. Marrane vous dit, au nom de son
groupe, qu'il emploiera tous les moyens
que la procédure met à. sa disposition, et
parmi ces moyens, il ne le cache pas, il
y a le scrutin public à la tribune.
La présidence est dans l'obligation, en

vertu du règlement, de constater si le
quorum existe ou non. S'il n'existe pas, je
suis bien obligé de lever la séance à cha
que demande de scrutin public à la tri
bune.

Je ne peux pas faire autrement. Ce n'est
pas moi qui recherche les moyens de faire
traîner la séance. Une demande de scrutin
public étant déposée et le quorum n'étan.t
pas atteint, force est de s'arrêter.

— 3 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Il nous faut donc fixer
la date de la prochaine séance publique.

M. Léo Hamon. Je m'incline devant votre
argument si vous m'indiquez le texte du
règlement qui précise qu'il ne peut pas
être passé à la discussion des amende
ments aussi longtemps qu'il n'a pas été
statué sur le précédent.

M. le président. Voyons, monsieur Ha
mon, il y a, à l'article unique en discus
sion, un amendement qui modifie déjà les
premiers mots, puis un deuxième, puis un
troisième, ainsi de suite, pour un texte
qui n'a que quatre lignes.

Comment pouvez-vous poursuivre la dis
cussion d'un texte sans vous arrêter aux

premières propositions de modification ?
Cela n'a pas de sens, et, réglementaire
ment, ce n'est pas possible.

M. Hauriou. Je demande que l'Assem
blée tienne sa prochaine séance dans une
heure.

M. Marrane. Je propose qu'elle ait lieu
mardi après-midi.

Je dépose une demande de scrutin pu
blic.

M. le président. Je suis saisi de deux
propositions: d'une part, M. Hauriou de
mande que la prochaine séance ait lieu
dans une heure, et d'autre part, M. Mar
rane demande qu'elle ait lieu mardi après-
midi.

Je mets aux voix la proposition don,t la
date est la plus éloignée.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par M. Marrane, président du
groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — HH. les se
crétaires en font le dépouillement )

(M. Robert Serot, vice-président, rem
place M. Monnerville au fauteuil de la pré
sidence.)

PRÉSIDENCE DE iM. ROBERT SEROT

M. le président. MM. les secrétaires m'in
forment qu'il y a lieu de procéder au poin
tage des votes.
La séance est suspendue pendant cejte

opération.

(La séance, suspendue à neuf heures
vingt-cinq minutes, est reprise à neuf heu
res quarante-cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

Voici le résultat du dépouillement du
scrutin sur la proposition de M. Marrane;
tendant à fixer la date de la prochaine
séance du Conseil de la République au
mardi 2 décembre:

Nombre des votants 294
Majorité absolue 148

Pour l'adoption .... 84
Contre l'adoption .. 210

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Je vais maintenant mettre aux voix la
proposition de M. Hauriou qui tend à fixer
la date de la prochaine séance à ce matin :
30 novembre, à dix heures quarante-cinq
minutes.

M. Serge Lefranc. Je demande l* parole.

M. le président. La parole est à M. Le
franc.

M. Serge Lefranc. J'interviens dans le
même sens que tout à l'heure, malgré les
ironies qui se sont manifestées sur cer
tains bancs.

Nous apprenons que le personnel est de
plus en plus fatigué. (Interruptions sur
divers bancs.)

M. Hauriou. Grâce à vous!

M. Serge Lefranc. Nous apprenons sur
tout que les sténographes, à qui nous de
vons rendre hommage, ne pourront plus
tenir longtemps.

M. Vanrullen. Vous pouvez mettre fin
h cette situation en retirant votre proposi
tion.

M. Serge Lefranc, n n'y a pas de rai
son...

M. Vanrullen. Dictature de la minorité!

M. Serge Lefranc. ...mais nous faisons
une nouvelle proposition, celle de nous
réunir ce soir à dix-huit heures ,

m

| M. Vanrullen. Non, nonl
'A l'extrême gauche. Si vous avez la ma

jorité, c'est parce que vous êtes alliés, au
parti américain!

•M. le président. Je dois mettre d'abord
aux voix la date la plus éloignée, propo
sée par M. Lefranc, c'est-à-dire ce soir, A
dix-huit heures.

(La%roposition , mise aux voix, n'est pas
adoptée.)

M. Mauvais. Il y a doute.

M. Alain Poher. Vous n'ôtes pas secré
taire, monsieur Mauvais.

M. Mauvais. Mais je regarde aussi ce qui
se passe.

M. le président. Je mets maintenant aux
voix la proposition de M, Hauriou, ten
dant à lixer la prochaine séance à dix
heures quarante-cinq minutes.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

public présentée par M. Marrane au nom
du groupe communiste.

M. Hauriou. C'est pour le personnel!

M. le président. Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les i»*
crctaires en font le dépouillement.)

M. le président. MM. les secrétaires m'in*
forment qu'il y a lieu de* procéder à l'opô- 1
ration du pointage.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à neuf heures
cinquante minutes, est reprise à dix heur-
res quinze minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

Voici, après pointage, le résultat du scru
tin sur la proposition de M. Hauriou ter*
dant à fixer la prochaine séance une heur^
après le résultat du scrutin:

Nombre de votants 287

Majorité absolue 144

Pour l'adoption .... 211
Contre 73

Le Conseil de la République a adopté.

En conséquence, la troisième séance pu»
blique de ce jour aura lieu à onze heures
vingt minutes, avec l'ordre du jour sui-1
vaut :

Scrutin public à la tribune sur l'amen
dement n° 1 de M. Guyot et les membres
du groupe communiste et apparentés sur
la proposition de résolution de MM. Wal
ker, Roubert, Charles Brune et Georges
Pernot tendant à compléter l'article 75 dui
règlement du Conseil de la République.

Il n'y a pas d'opposition ?...

L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne demande -la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à uix heures vingt
minutes.)

Le Chef du service de la sténographia
du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANDIÈRE.
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

C* séance du dimanche 30 novembre 1947,

SCRUTIN (N0 04) ^
Sur la question préalable opposée par M. Le
mome à . la proposition de résolution de
MM. Maurice Walker, Alex Roubert, Charles
Brune et Georges Pernot tendant à com
pléter l'article 70 du règlement du Conseil
de la République. (Scrutin pufolio i la tri»
Hune.) (Résultat du pointage.)

Nombre des votants Ml
Majorité absoîue 62

Pour l'adoption -. Si
Contre M

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Baret (Adrien) t la
Réunion.

Baron
Berlioz.
Cardonne (Gaston),
Pyrêne es-Oriental es.

Rime Claeys.
David (Léon).
Mme Dumont (Yvon
ne).

Mme Girault. -
Guyot (Marcel).
Helleu.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Dluz.
iLetranc. .
Legeay.
Lemoine.
Léro
Marrane.
Mauvais.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Nicod.
Poirot (René).
Prévost.
Rosset.
Roudel (Baptiste),
Tubert (général).
Vittori.
Willard (Marcel).

Ont voté contre:

MM.

Aguesse.
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Avinin.
Baratgin.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Boisrond.

Bonnefous (Raymond).
Mme Brossolette

(Gilberte-Pierre).
Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.
Buffet (Henri).
Cardin (René), Eure.
Caspary.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.

Chochoy.
Cozzano.
Dadu.

Debray.
Delmas (Général).
Mme Devaud.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Félice (de).
Ferracci.

Gatuing.
Gautier (Julien),
Grassard.
Guirriec.
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou.

Henry.
Hyvrard.
fcâWiû-LUiio £L«uUL

Jacques-Destree.
Janton.
Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.

Landry.
Le Goff
Le Sassler-Bolsaunô.
Leuret.
Menditte (de).
Menu.

Meyer.
Monnet.

Montalembert (de)'.
N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre

(Jacqueline André-
Thome) .

Georges Pernot.
Ernest Pezet.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Pujol. -
Renaison.
Reverbori.

Rochereau.
Rochette.
Mme Rollin.
Roubert (Alex).
Salvago.
Mme Saunier.

Sempé.
Serot (Robert).
Siaut.

Simon (Paul).
Soldani.

Tremintin.. "
Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Vourc'h. |
Walker (Maurice)]. ;

N'ont pas pris part au vote :
MM.

Abel-Durand.
Alric.

Amiot (Edouard).
Anghiley.
Aussel.
Bardon-Damarzid.
Bechir Sow.
Bellon.

Bène (Jean).
Benoit (Alcide).
Berthelot (Jean-
Marie).

Bocher.

Boivin-Champeaux.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Bouloux.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Mme Brion.
Mine Brisset.
Brizard.
Buard.
Calonne (Nestor).
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Cayrou (Frédéric).
Chambriard.

Champeix.
Chauvin.
Citenrier (René).
Claireaux.
Clairefond.
Colardeau.
Colonna.
Coste (Charles).
Coudé du Foresto. '
Courrière.
Dassaud.
Décaux (Jules).
Defrance.
Delfortrie.
Denvers.
Depreux (René).
Diop.
Djamah (Ali).
Djaument.-
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Dubois (Célestin).
Mme Dubois (Juliette)
Duhourquet.
Du jardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Dupic.
Mme Eboué.
Ehm.
Étifier.

Fournier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gadoin.
Gargominy.-
Gasser.
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giauque.
Gilson.
Grangeon.
Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.

Salomon Grumbach.
Guénin.
Guissou.

Amédée Guy^
Hocquard.
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau,

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.
Kneicht.

Lacaze (Georges) ,
Lafay (Bernard)»
Laffargue.
Landaboure.
Le Contel (Corentin).
Mme Lefaucheux.
Léonetti.
Le Terrier.
Liénard.

Longchambon.
Mahdad.

Maire (Georges).
Mammonat,
Marintabouret.

Martel (Henri).
Masson (Hippolyte)'.
M'Bodje (Mamadou).
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N
Merle (Toussain), Var
Minvielle.

Molle (Marcel).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Mostefaï (El-Hadi),
Moutet (Marius),
Muller. -
Naime.
Novat.
Ott.

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Mme Oyon.
Mme Pacaut.
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Peschaud.
Pfleger.
Pialoux.
Mme Pican.
Pinton.
Plait.
Poincelot,
Poisson.
Pontille (Germain).
Primet.

Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch (André).
Rehault.
Richard.

Mme Roche (Marie).
Rogier.
Romain.
Rotinat.
Rouel.

Rucart (Marc).
Sablé.
Saiah.

Saint-Cyr.
Sarrien.

Satonnet,
Sauer.
Sauvertin.
Serrure.
Siabas.
Sid Cara.

Simard (René).
Soce (Ousmane),
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Vergnole.
Mme Vialle.;
Victoor.

Vieljeux.
Mme Vigier,
Vilhet,
Viple.
Voyant. ..
Wehrung.
Westphal.
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

Ne peuvent prendre part au vote i
MM.

Bézara.
Raherivelo,
Ranaivo.

Excusée ou absents par congé:
MM.

Bollaert (Emile),
Giacomoni.

Mfïcra (Mohamadon-
Djibrilla).

N'a pas pris part au vote:
Le conseiller de la République dont l'élec-\

tien est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conselî'
die la République, qui présidait la séance.

SCRUTIN (N° 95)

Sur la proposition de M. Marrane tendant #
fixer la date de la prochaine séance
mardi 2 décembre.

Nombre des votants ' 291
Majorité absolue 146

Pour l'adoption 84
Contre 207

Le Conseil de la République n'a pas adopté*

Ont voté pour ;

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), La
Réunion.

Baron.
Bellon.
Benoit (Alcide).
Berlioz
Bouloux.
Mme Brion.

Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientale j.

Cherrier ■ (René). ■
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules),
Defrance.

Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille ).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Etifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.

Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel)'.
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges)'.
Landaboure.
Larribère.

Laurenti.
Lazare.
Le Coent. ,
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay
Lemoine,
Léro.
Mammonat.
Marrane.

Martel (Ilenrl).
Mauvais.
Mercier (Francois),
Merle (Faustin),

A. N.
Merle (Toussaint).
Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé,
Mme Pican.
Poincelot ■

Poirot (René).
Prévost >

Primet. 4
Mme Roche (Marie)],!
Rosset.

Roudel (Baptiste),
Rouel.
Sablé.
Sauer

Sauvertin.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Edouard)'.
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.

Bardon-Damarzid.
Barré (Henri) , Seine, '
Bechir Sow.

Bène (Jean). .
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud,
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Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.
Buffet (Henri),
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène),

Carles. '

Caspary.
Cayrou (Frédéric),
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner,
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond,
Colonna.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delfortrie.
Delmas (général).
Denvers.
Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou),
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul),
Dulin.

Dumas ('Francois),
Durand-Reville,
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Fournier.

. Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.
.Gerber (Marc) .
Seine.

Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

.Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo),
Hauriou.
Helleu.
Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère,

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard!.

Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
La Gravière.
Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Bolsaun*.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges) -
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Meyer..
Minvielle.
Monnet.

Montalembert (do).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Moutet (Marius).
N'joya (Arouna),
Novat.
Okala (Charles),
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred),
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mime Patenôtre (Jac
queline André- Tho
me)

Paul-©ooeour.
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pinton.
Plait.
Poher (.Alain).
Poirault - (Emile),
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène),
R&cault.
Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex),
Rucart (Marc).
Saint-Cyr,
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane),
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé
Mamadou).

Tremintin.

1Ille Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille. 1 \
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Wes t(i hai,

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Bendjelloul Mohamed-
Salah).

Chambriard.

Coudé du Forearta,
Guissou.

Mahdad.

Molle 'Marcel).

Morel (Charles),
Lozère. ,

Mostefaï (El-Hadi).
Ou Rabah (AcHbelmad-

Pesciiaud.
Pialoux.
Saiah.
Sid Cara.

Ne peuvent prendre part au votei

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile).
Giacomoni.

Maïga Mo.!h amadou
Djibrilla),

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'éleo-
tion est soumise à Venquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville,- président du Consefl
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été ia:

Nombre des rotantî 390
Majorité absolue 145

Pour l'adoption 81
Contre - 200

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 96)

Sur la proposition de M. Marrane tendant à
fixer la date de la prochaine séance du
Conseil de la République au mardi 2 dé
cembre. (Résultat du pointage.)

Nombre des votants »4
Majorité absolue 148

POT» l'adoption 84
Contre 210

Le Conseil de la République n'a pas adopte.

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien),
la Réunion.

Baron.

Bellon.

Benoit (Alcide) .
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules),
Defrance.
Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Ju
liette).

Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (pa
reille).

Mme Dumont
(Yvonne).

Dupic,

Étifier.
Fourré.

Fraisseix.
Francesohl.
Mme Girault.

Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau.
Knecht.
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.
Mammonat.
Marrane.
Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin),
Afrique du Nord. '

Merle (Toussaint),
• Var.
Mermet-Guyennet.
Molinié,

Muller.
Naime.
Nicod.

Mme Pacaut.
Paquiri ssamypouJlé.
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.

(Mme Roche (Marie) .
Bosset.

Roudel (Baptiste).

Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.
Tubert (Général),
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

Ont voté contre!

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric,
Amiot (Edouard).
André (Max),
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.

Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (Axiré),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie,

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Royer (Slax), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette (GU-
berte-Pierre).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.
Buffet (Henri),
Carcassonne.

Cardin (René), Eure,
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric),
Chambriard.

Champeix,
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner,
Chaumel,
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.-

Clairefond;
Colonna.

Courriôr&i
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delfortrie.-

Delmas (Général)*
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.
Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Fournier,

Gadoin.

Gargominy.
Casser.
Gatuing.
Gautier (Julien)..
Gérard.

Gerber (Marc), Sein^i
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle,

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai.
Grimaldi.
Salomon Grumbach,
Guénin.
Guirriec.
Gustave. '
Amédée Guy.
Hamon (Léo),
Hauriou.
Helleu.
Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jawié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernait!),
Laffargue.
Lafleur (Henri),
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.
Le Saasier-Bolsamvè,
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges)'.
Marintabouret.

Masson (iHippoiyle).
M'Bodje (Mamadou},
Menditte (de).
Menu.

Meyer.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.
Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy),
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Oti.

Mme Oyon.
Paget Alfred').
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jafi
queline-André-
Thome).

Paul-Boncour.
Paumelle.
Georges Pernot
Peschaud.

Ernest Pezet.
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Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

IPohcr (Alain) .
Poirault (Emile).
Poisson.
Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène),
fcacault.
Rausch (André).
'Bchault.
ftennison.
Reverbori.
'Itichard.

Rochereau.
Rochette.
|lîogier.
Mme Rollin.
iomain.
Rotinat.

PuSubcrt (Alex).
Hucairt (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet. •
Mme Saunier.

Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.

Simard (René).
Simon (Paul).
Sooé (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie)
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin.
MEe Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal. '

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Bend,je.lîoul (Mohamed-
Salah).

Coudé du Foresto.
Guissou.
Ignacio-Pinto (Louis).
Mahdad.

Mostefaï (El-Hadi).
Ou Rabah (AUxdelmad-
jidl.

Pauly.
SaTafi..
Sid Cara.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile).
Giaconomi.

Maïga (iMohanva«doTï
Dnbrilla).

N'a pas pris part au vote:

. Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a nas pris part au vote:

. M. Gaston Monnerville, président du Conseil
Me la République, qui présidait la séance.

■ Dans le présent scrutin (après pointage):
fsir suite d'une erreur matérielle, le nom <Jie

Pauly figure dans la liste des membres
j* n'ayant pas pris part au vote ». En réalité,
je wim de M. Pauly doit être rétabli dans la
liste des membres ayant voté « contre ».

SCRUTIN (N° 87)
Sur la proposition de M. Hauriou tendant à
fixer la prochaine séance une heure après
le résultat du scrutin. (Résultat du poin
tage). \

Nombre des votants 287

Majorité Absolue 144

Pour l'adoption », «4
Contre 73

Le Conseil de la République a adopta.

Ont voté pour ;

MM.
Abel-Durand,
/guesse.

Alric.

Amiot (Edouard)'.
André (Max).

Armengaud.
Ascencio (Jean),
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Drmarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme. ^

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette

(Gilberte-Pierre).
Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

.Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot

(Marie-Hélène).
Caries.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.

Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.
Delmas (Général)*.
Denvers.
Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou)'.
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul)<
Dulin.
Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Eiim.
Félice (de).
Ferracci.
Fournier.
Fourré.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.
G a tu in g.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-
de-Calais.

Glauque.
Gilson.

Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.

Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard. ,
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.
Jauneau.

Jayr. '
Jouve (Paul),
Jullien.

Lafay (Bernard)',!
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Contel (Corentin).
Mme Lefaucheux.
Le Goff.

Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.

Lignard.
Longchambon.
Maire (Georges).-
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Meyer.
Minvielle.
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).-
Novat.
Okala (Charles) .-
Ott.

Mme Oyon.'
Paget (Alfred),
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme PatenôtrefJacque-
line-André-Thome).

Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot.
Ernest Pezet,.
Pfleger.
Pinton.
Plait.
Poher (Alain).
Poincelot.

Poirault (Emile),
Poisson.

Pontille (Germaili)j
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.;
Richard.

Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin,-
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex)'.
Rouel.
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.-

Sempé.
Serrure.

Siabas.
Siaut.

Simard (René),
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).;
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier,
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin.
Mile Trinquier.

Vanrullen.
Verdeille
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Zyromski, Lot-et-Ga*
ronne.

Ont voté contre :

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien),
la Réunion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Colardeau.
Coste (Charles);
David (Léon).
Decaux (Jules),
Defrance.

Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mireille)
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Franceschi. ^
Mme Girault. '
Grangeon.
Jaouen (Albert),
Finistère.

Knecht.
Lacaze (Georges).

Landaboure,
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri);
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. Ma
Mermet-Guyennet
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.

PaquirissamypouHô.
Mme Pican.

Poirot (René),
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie)»
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel)*

N'ont pas pris part au votei

MM.

Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Chambriard.
Mme Claeys.
Fraisseix.

Guyot (Marcel).
Mahdad.
Merle (Toussaint), Var
Molle (Marcel).

Morel (Charles), l*-
zère

Mostefaï (El-Hadi).
Ou Rabah (Abdelm«W
JW).

Mme Pacaut,
Peschaud.
Pialoux.
Salah.
Sid Cara.

Ne peuvent prendre part au votai

MM.
Bézara.

I Raherivelo,
I Ranaivo.

Fxeusés ou absents par congé t

MM.

Bollaert (Emile),:
Giacomoni.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont Vé&eo-
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M^ Robert Serot, qui
présidait la séance.


